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Introduction


Au Moyen Âge et à l’époque moderne, rares étaient les enfants nés en France qui ne recevaient pas le baptême. Pour les familles, les personnes qu’elles fréquentaient en ville ou à la campagne, et bien entendu les membres du clergé, il s’agissait là d’un des tout premiers gestes d’accompagnement des nouveau-nés. Et, à tout le moins, de leur premier rite religieux : celui qui les faisait entrer dans la communauté des enfants de Dieu et qui, plus largement, marquait leur accès à la qualité d’être humain à part entière. Les parents et leurs proches attendaient peu de temps avant de porter leurs enfants à l’église paroissiale ou au temple afin qu’ils y reçoivent ce sacrement inaugural d’une vie de chrétien. La célébration religieuse et ses à-côtés profanes annonçaient à la communauté locale l’arrivée d’un nouveau membre.

Progressivement, à partir du XVe siècle, le clergé ne s’est plus contenté d’administrer le baptême ou de contrôler sa validité lorsque, dans l’urgence, il avait été conféré par un laïc. Il a commencé à coucher dans des registres particuliers les actes qui conservaient mémoire de cette étape fondamentale de l’existence. Grâce aux livres de baptêmes, nous gardons une trace, minimale mais précieuse, de tous ces êtres qui virent le jour au fil des décennies, y compris de ceux dont la vie fut très brève. Le plus souvent, on peut y lire les dates de la célébration baptismale et de la naissance, les identités du baptiseur, du baptisé, de ses parents, des parrains et marraines. Ces livres nous renseignent aussi sur les circonstances d’administration du sacrement et livrent bien d’autres informations individuelles, au gré des réglementations des autorités religieuses et de l’État ou des habitudes d’écriture du clerc rédacteur. Ils font aujourd’hui le bonheur des généalogistes et des historiens, ouvrant une fenêtre irremplaçable sur le quotidien des Français d’alors. S’y devinent leurs espoirs et leurs craintes à la venue d’un enfant. S’y révèlent leurs pratiques et leurs convictions religieuses. On peut aussi y observer leurs relations sociales, dont certaines étaient justement tissées à l’occasion du baptême.

Passé la Révolution française, le baptême a perdu son caractère d’obligation légale aux yeux des autorités civiles. Il n’en est pas moins resté un sacrement conféré de manière quasi universelle jusqu’aux années 1960. Bien peu de parents entendaient à l’époque se soustraire à ce devoir religieux. Dans les hôpitaux et les cliniques, où exerçaient parfois des aumôniers dédiés, le personnel soignant, en particulier les sages-femmes, était formé à l’administrer. Et ce, aussi bien à la demande d’une parturiente qu’en se passant de son aval quand la vie de l’enfant était menacée.

Cet unanimisme baptismal est révolu dans la France actuelle. Pour autant, d’après les annuaires statistiques publiés par le Vatican1, plus de 400 000 baptêmes par an ont été célébrés par l’Église catholique dans les années 1990, et au moins 200 000 dans les années 2010. Si l’on y ajoute les cérémonies protestantes et orthodoxes ainsi que les parrainages civils en mairie, il faut se rendre à l’évidence : le recul du nombre de baptêmes dans la société française contemporaine ne signifie pas que la demande rituelle y a perdu son caractère massif.

Partant de ces constats, nous avons voulu retracer l’histoire de la pratique du baptême en France de la fin du Moyen Âge à nos jours : une histoire plus complexe et surprenante que la simple description du passage récent d’un geste unanime dans un pays catholique à un rite minoritaire dans une société plurielle et sécularisée. Le projet est ambitieux. Mais sauf à transformer cet ouvrage en somme encyclopédique, il impliquait d’opérer certains arbitrages. Afin d’embrasser le temps long – plus de cinq siècles – et un espace aussi ample et divers que celui de la France, il nous a paru indispensable de privilégier une vision synthétique sur une approche monographique. Nous nous appuyons donc sur une bibliographie fournie et en rapide expansion depuis quelques années, complétée sur certains points par des recherches encore inédites2.

Par ailleurs, du fait des enjeux multiples qui traversent le rite baptismal, bien au-delà de la seule dimension religieuse, il a fallu choisir une focale d’analyse parmi toutes celles qui s’offraient de prime abord. Pour l’heure, la plupart des études de synthèse sur le baptême dans le long terme se concentrent sur les conceptions théologiques de ce sacrement et s’intéressent à ses composantes liturgiques. Elles confèrent donc une importance primordiale aux débats doctrinaux des théologiens des différentes confessions chrétiennes ainsi qu’aux discours et textes normatifs émanant des autorités des Églises. Il serait absurde de faire l’impasse sur ces travaux, notamment pour aborder certaines périodes : la première époque moderne, marquée par la longue phase des Réformes protestante et catholique, et aussi la seconde moitié du XXe siècle, quand d’importants débats pastoraux et liturgiques animent la vie de l’Église catholique en amont et en aval du concile de Vatican II, débouchant sur des expérimentations et des modifications rituelles significatives. Mais cet ouvrage vise à apporter une compréhension sinon concurrente, du moins complémentaire, des évolutions de la pratique baptismale. Avec Guido Alfani, chercheur à l’université Bocconi de Milan, nous avons fondé en 2006 Patrinus, le réseau européen d’histoire sociale et culturelle du baptême et du parrainage. La centaine de membres qui composent ce collectif pluridisciplinaire s’attachent à promouvoir une approche historique qui, sans négliger les objectifs et politiques de terrain des différents clergés, mette davantage en lumière la capacité d’action des fidèles et leur aptitude à négocier le rite en fonction de leurs objectifs propres, qu’ils soient religieux ou « profanes ». C’est la démarche adoptée dans ce livre. Il s’agit de saisir les visions multiples et parfois conflictuelles que les acteurs laïques (individus, familles, communautés locales, pouvoirs civils, et même entrepreneurs de morale, comme les intellectuels ou les médecins) ont eu du premier sacrement. Nous cherchons également à en décrypter les usages : religieux, certes, mais aussi familiaux, socio-relationnels, économiques et politiques. Et ce, en fonction de l’époque, du cadre spatial, de l’appartenance confessionnelle, de la position sociale, du genre ou encore de l’orientation idéologique. Ces éléments pèsent d’un poids aussi crucial que les normes des institutions religieuses dans la manière dont les Français du dernier demi-millénaire ont reçu, concrètement, le baptême. Ils expliquent de même une très large part des mutations de la pratique baptismale sur la longue durée, en particulier la lente décomposition, depuis la Révolution française jusqu’au concile de Vatican II, du modèle de « baptême d’Ancien Régime » ou, sur un second plan, la victoire du parrainage intrafamilial.

Synthétique, la démarche qui a donné naissance à cet ouvrage se fonde sur une bibliographie foisonnante. Ce n’est pas surprenant. Le baptême, comme premier sacrement de la vie chrétienne, introduit l’individu dans la vie ecclésiale, familiale, communautaire voire civile (avant la constitution d’un état civil moderne et laïque) et le définit souvent comme accédant à l’humanité pleine et entière. En somme, il est pourvoyeur d’identités multiples et rassemblement d’acteurs variés. Il est donc susceptible de devenir un objet d’investigation pour l’ensemble des sciences sociales. Dans le champ de l’histoire proprement dit, il intéresse a priori un grand nombre de sous-secteurs disciplinaires. Quatre courants historiographiques principaux sont à distinguer à cet égard3.

Le premier, par son ancienneté comme par la moisson de ses acquis, est celui de l’histoire religieuse classique, centrée sur l’histoire de la théologie ou de la liturgie du baptême dans les différentes Églises chrétiennes. La parution en 1881-1882 de la somme de l’abbé Corblet, l’Histoire dogmatique, liturgique et archéologique du sacrement de baptême, en fut une étape décisive. Il s’agit toujours d’une référence essentielle, même si elle est discutable dans le détail4. Ce filon de recherches a été largement creusé dans le passé par une constellation de prêtres savants, théologiens, canonistes, liturgistes, et reste une source d’exploration active et féconde5. Nous ne l’avons pas utilisée en priorité mais en avons intégré des apports à notre réflexion.

Un deuxième courant d’études, né lui aussi au sein des Églises, est constitué par la sociologie religieuse historique. Elle est apparue en France dans les années 1930 sous l’impulsion de Gabriel Le Bras6, qui reçut le renfort de l’abbé Boulard et de ses collaborateurs à partir des années 19407. C’est le fruit d’une réflexion pastorale et intellectuelle issue du clergé et d’universitaires catholiques se penchant sur la supposée « déchristianisation » du pays depuis le XIXe siècle. Elle a abouti à des enquêtes locales de sociologie religieuse intégrant une part variable d’éclairages historiques. Son objectif de départ est de comptabiliser et cartographier la pratique religieuse, catholique en premier lieu. Elle distingue des degrés d’observance, c’est-à-dire de plus ou moins grande conformité aux préceptes essentiels de la foi (tels que voulus par l’Église catholique dans sa tradition du XIXe siècle). Ceci l’amène à définir des indicateurs fondés sur la pratique pascale, la participation à la messe dominicale et la pratique baptismale. Il existe dès lors de nombreuses études locales ou régionales, à caractère sociologique ou historique, comportant des informations chiffrées intéressantes pour notre histoire du baptême. On y trouve notamment les taux de baptisés8, ce qui permet de distinguer un niveau d’appartenance minimale à l’Église. Les études renseignent aussi sur les délais plus ou moins longs mis par les familles à faire administrer le premier sacrement à leurs enfants9 (délais considérés dans cette optique comme une approximation du degré d’adhésion ou de soumission des fidèles aux volontés de l’Église qui exigeait jusqu’au concile de Vatican II que le baptême soit conféré le plus tôt possible après la naissance10). Ces données sur la pratique des fidèles à l’époque contemporaine ont nourri ce livre, en particulier son quatrième chapitre.

À partir des années 1950, l’école française de démographie historique, qui se structure autour des propositions méthodologiques de Louis Henry, apporte à son tour une contribution significative à la connaissance de la pratique baptismale à l’époque moderne11. Elle mobilise en effet les registres de baptême pour retracer le mouvement des naissances et les parcours vitaux des Français sous l’Ancien Régime. Or exploiter les actes de baptême à des fins d’analyse démographique ne suppose pas seulement de recenser les sources disponibles, y compris les documents les plus anciens. Elle implique également de comprendre les modalités d’enregistrement. Cette école de recherche s’intéresse donc à l’évolution de la réglementation sous le double contrôle de l’Église et de l’État12, aux formulations usitées, aux informations mentionnées et exploitables, aux variations des usages découlant du statut des enfants (légitimes, illégitimes, abandonnés) ou de la position sociale des parents. La question – cruciale pour le démographe – de l’adéquation entre baptême et naissance enclenche d’emblée une réflexion sur trois sujets : la part des enfants morts avant le premier sacrement, les procédures de baptême d’urgence (ou ondoiement) et les délais écoulés entre accouchements et cérémonies baptismales. Dans un second temps, à partir des années 1980, galvanisés par l’histoire des « mentalités » ou l’anthropologie historique, les historiens démographes élargissent leurs interrogations hors du périmètre strict de leur discipline. Ils tirent profit de la masse d’informations nominatives collectées dans leurs bases de données pour défricher un autre champ d’études très lié au baptême : la prénomination13. Grace à leurs méthodologies quantitatives, ils décrivent alors les évolutions des stocks de noms de baptême et suivent le développement de la prénomination multiple, en fonction des milieux sociaux, des provinces et de l’appartenance confessionnelle.

L’anthropologie historique, enfin, constitue le quatrième secteur principal d’analyse de la pratique baptismale sur le temps long. Deux axes sont privilégiés. Le premier est l’étude de la place de la parenté spirituelle14 et des liens de parrainage dans les sociétés européennes traditionnelles, sur laquelle le sixième chapitre de ce livre revient en détail. Le second est l’anthropologie historique de la naissance. Sa figure tutélaire est Arnold Van Gennep. Reprenant dans son Manuel de folklore français15 plus d’un siècle de publications folkloriques régionales, il a opéré une analyse systématique des grandes étapes de l’existence individuelle, « du berceau à la tombe », en commençant par la naissance et le baptême. Il a pu ainsi dégager des séquences communes au sein de la variété apparemment infinie des pratiques décrites. Son influence – en particulier avec la notion de « rite de passage », qu’il a fixée – s’est mêlée à celle d’autres folkloristes comme Pierre Saintyves16, ainsi qu’à la portée croissante des thèses de Philippe Ariès sur l’histoire de l’enfance17. Cette dynamique a débouché à partir des années 1970 sur des travaux (ceux de Mireille Laget, Marie-France Morel ou Jacques Gélis18) dont l’ambition était de comprendre l’ensemble des pratiques et significations symboliques touchant à la question de la naissance dans les sociétés traditionnelles. Ces travaux ont puisé à de multiples sources, du témoignage ethnologique aux statuts synodaux, du conte aux conseils de médecin, du livre de raison à l’ordonnance royale. Tous ont mis en perspective les représentations cléricales, populaires et médicales du rite de baptême.

Il aurait été impossible de retracer l’histoire du baptême sans cette bibliographie aussi vaste que diversifiée. La multiplicité des traditions historiographiques a néanmoins son revers : l’éclatement patent des études. À cet égard, on ne peut que déplorer la faiblesse du dialogue entre l’histoire religieuse stricto sensu, concentrée sur les évolutions théologiques et pastorales ou la sécularisation de la société française sur le long terme, et les autres approches, plus intéressées par le fonctionnement global de la société. Avec cet ouvrage, nous espérons contribuer au rapprochement nécessaire entre des champs d’études solidement constitués mais qui ont eu trop longtemps tendance à s’éviter, voire s’ignorer19. Y sont aussi intégrés des regards différents, jusqu’alors négligés dans l’étude du premier sacrement. Sont ainsi mobilisées l’histoire économique, celles de la santé, de la sociabilité, des migrations, et, plus cruciale encore, l’histoire de la famille. Nous sommes convaincus que leur confrontation évite nombre d’idées reçues et de conclusions erronées, fruits de méconnaissances réciproques. Il nous semble également qu’elle éclaire d’une lumière nouvelle leurs résultats particuliers, offrant une compréhension moins segmentée et plus cohérente des transformations de la pratique baptismale en France sur les cinq derniers siècles.

Les pages qui suivent se placent donc de manière résolue dans la perspective d’une histoire sociale des sacrements, dont il faut souligner et saluer le développement récent20. Nous espérons qu’elles en montreront la fécondité, d’abord pour l’étude du fait religieux, et plus largement comme mode d’approche original de l’ensemble des grandes transformations des sociétés de tradition chrétienne sur le long terme.






À l’attention du lecteur


Pour connaître les pratiques baptismales des Français, il ne peut être question de se contenter des textes normatifs des Églises. L’ouvrage présent s’appuie en large part sur l’étude des actes de baptême, rédigés par les prêtres catholiques et les pasteurs protestants depuis le XVIe siècle à l’échelle du pays, voire depuis le XVe siècle dans quelques diocèses. Les lecteurs en trouveront ici quatre exemples, tirés de registres catholiques allant du règne d’Henri II à l’entre-deux-guerres1. Les informations qu’ils recèlent sont aussi précieuses que mouvantes quant à leur contenu et à leur degré de précision. Elles évoluent en fonction des modèles fournis par les autorités religieuses et, sous l’Ancien Régime, par l’État royal, mais aussi selon les habitudes rédactionnelles propres à chaque curé ou pasteur. Jouent enfin le type de cérémonie – baptême classique, ondoiement, complément de cérémonies – et le cadre de célébration – en paroisse, à domicile ou à l’hôpital.


Paroisse Notre-Dame-des-Vertus d’Aubervilliers, 1553

Le XVe jour [de juin] a esté baptisé un filz nommé Jehan a Loys Luquet et Perrette Bourgeoys ses pere et mere les parrains Jehan Dailly et Nicolas Le noir la marraine Katherine Le noir

Le dernier jour a esté baptisé une fille nommée Marie a Estienne Musnier et Jehanne Grimperel ses pere et mere le parrain Pierre Le bouc les marraines Jehanne et Perrette Dailly2.




Paroisse Saint-Pierre d’Avon, 1781

L’an mil sept cent quatre vingt un ce jourdhui vendredi dix neuf du mois de janvier a étée Baptisée par moi Prêtre chanoine R[é]g[u]lier de l’ordre de la Ste Trinité faisant les fonctions curiales en l’Eglise paroissiale de st Pierre d’avon cure matrice de fon[taineble]au soussigné Marie Anne née d’hier du légitime mariage de Jean Besnault, carrier, et de Marie jeanne Chaulet Ses pere et mere tous deux de cette paroisse : le Parrein a été jean amand Besnault, et la Marreine Marie anne Barbier, aussi de cette Paroisse lesquels ont déclarés ne Savoir Ecrire.

Prudhomme vic3.




Paroisse Saint-Pierre de Laleu, 1881

L’An du Seigneur mil huit cent quatre vingt et un et le vingt six juin

Je, soussigné, curé de l’Eglise St Pierre de Laleu et de St Maurice de La Rochelle, ai ondoyé à domicile, pour cause d’absence du futur parrain et par permission de Monseigneur l’Evêque, en date du vingt cinq juin, un garçon né vingt juin 1881, de Mr Charles Souslebien et Sainton son épouse légitime demeurant sur cette paroisse

auquel enfant on a donnés les noms de Marie Charles René

témoins ; Henri Dairault, prêtre et Eva Sainton.

Biard, curé

[en marge : « L’enfant est mort »]4




Hôpital Saint-Louis de La Rochelle, 1925

L’An du Seigneur mil neuf cent vingt cinq et le 15 février

Je, soussigné, aumônier de l’Eglise St Louis, ai baptisé une fille née le 5 février à la M[aterni]té La Rochelle de Julien Georges Rousseau et de Simone Neveur (unis civilement) demeurant à La Rochelle.

L’enfant a reçu les noms de Georgette Pierrette

Le parrain a été Louis Brunereau

La marraine a été Emilie Neveur

G. Papon5.










CHAPITRE 1
Réformer le baptême médiéval



Au cours du Moyen Âge, le baptême, rite d’accès à la chrétienté et premier des sept sacrements retenus par l’Église à partir du XIIe siècle, s’impose comme la porte d’entrée vers le salut mais aussi comme le rite de naissance par excellence des sociétés christianisées. Sa célébration est alors propice à des manifestations de sociabilité que les autorités religieuses ont les plus grandes difficultés à encadrer. À partir du XVIe siècle, le modèle médiéval subit un double assaut. La Réforme protestante s’engage dans une remise en cause de la théologie des sacrements, qui débouche sur une large refonte du rite baptismal. De son côté, l’Église catholique maintient l’essentiel de la doctrine du premier sacrement, mais intensifie sa lutte contre ce qu’elle désigne comme des « abus ». Dans les deux cas, les autorités religieuses expriment une volonté de « purification » et de contrôle des pratiques baptismales, qui bouscule et contrarie les coutumes et croyances des fidèles.


L’héritage médiéval

Dans les sociétés christianisées de l’Europe médiévale, l’universalité du baptême ne souffre pas discussion. En effet, prenant appui sur l’Évangile – « En vérité, en vérité, je te le dis, à moins de naître d’eau et d’Esprit nul ne peut entrer dans le royaume de Dieu » (Jean, III, 5) –, le baptême constitue depuis les origines du christianisme le rite d’accès à la qualité d’enfant de Dieu, et, par là même, une étape obligatoire pour celui qui veut s’agréger à l’Église. Il est le sacrement qui donne droit à tous les autres. En outre, avec la victoire de saint Augustin (354-430) sur la doctrine pélagienne, qui croyait en la capacité de l’homme à choisir entre le bien et le mal même sans secours divin1, s’est renforcée la conviction que la grâce reçue lors du baptême, en effaçant le péché originel, est indispensable pour gagner son salut. Pour tout chrétien du Moyen Âge, l’affaire est donc entendue : sans la régénération baptismale, point de paradis.

La domination de la conception augustinienne comporte un second aspect. Alors que le christianisme primitif se caractérise par la fréquence des baptêmes d’adultes, parfois à la veille de sa mort comme dans le cas de l’empereur Constantin2, elle encourage le baptême systématique des très jeunes enfants, afin d’assurer leur protection spirituelle au plus vite. Si la tradition d’un baptême retardé jusqu’aux samedis de Pâques ou de Pentecôte se maintient dans des textes normatifs de l’époque carolingienne, il semble qu’une administration au plus près de la naissance l’emporte en pratique dès le VIIIe siècle3, voire plus tôt4. Jusqu’au XIIe siècle, il est admis que l’enfant mort sans baptême va en enfer ; par la suite, une nouvelle géographie de l’au-delà se dessine dans les discours des théologiens, et ce type de défunt est réorienté vers le limbe des enfants (limbus puerorum). Dans cet espace moins cruel, il échappe aux peines infernales mais il continue de subir la peine du dam, c’est-à-dire la privation de la vision de Dieu5. À la fin du Moyen Âge, ce discours dramatisant de l’Église semble parfaitement assimilé par les parents6. C’est du moins ce que suggèrent de multiples sources, parmi lesquelles les premiers registres paroissiaux : ainsi, entre 1481 et 1500, à Porrentruy, petite ville de la frontière franco-suisse dépendant du diocèse de Besançon, 86 % des enfants enregistrés sont baptisés le jour même de leur naissance7.

En cas de nécessité, le baptême peut être conféré licitement par tout un chacun ; mais dans les circonstances ordinaires, comme le rappelle en 1439 le concile de Florence, il ne peut l’être que par les évêques et les prêtres ayant juridiction8, soit, pour l’essentiel, ceux de la paroisse d’appartenance du baptisé. Le contrôle de la cérémonie représente un défi permanent pour le clergé médiéval. Il s’agit en premier lieu d’éviter les dérives théologiques potentielles, les sacrements conférés par des laïcs qu’une erreur dans la formule rendrait invalides – par exemple l’omission des mots Ego te baptizo9 (« Je te baptise ») –, ou encore les pratiques superstitieuses. Mais, pour les prêtres officiants, même si l’Église en réaffirme régulièrement la gratuité, le baptême représente aussi une source conséquente de revenus. Ainsi, au début du XVIe siècle, à Bruges, les offrandes, qui dans la pratique ont acquis un statut de quasi-obligation, sont complétées par des honoraires, et la somme totale obéit à une forme de barème modulé en fonction des circonstances : un baptême urgent à domicile ou celui d’un enfant illégitime coûtent le double d’une cérémonie classique, en raison d’une notification spéciale au doyen. À l’unité, la somme, qui tourne autour de 3 ou 4 deniers, reste minime, mais le total annuel des revenus encaissés par l’église Saint-Jacques atteint des niveaux importants, comparables à ceux des enterrements payants10.

Le contrôle clérical est d’autant plus délicat à exercer que le baptême constitue aussi un rite de naissance et d’intégration dans la vie sociale et le cercle familial. Il comporte dès lors une forte dimension profane et relationnelle, qui s’exprime par des dons et contre-dons permettant de construire du lien social, de la cohésion. Premier élément du cycle d’échanges entre familles qu’il enclenche, le banquet de baptême est l’occasion pour les parents de mobiliser des relations existantes ou désirées. Comme à Ypres au XIVe siècle, des cadeaux servent de prix d’entrée pour l’admission à ces repas qui sont très courus11. L’invitation est un honneur qui marque le rang social, et ce n’est pas sans raison que les membres des élites de la fin du Moyen Âge énumèrent leurs participations dans leurs diaires ou livres de raison12. Il faut croire qu’une certaine emphase se met rapidement en place dans les échanges de présents tant sont précoces les réactions hostiles de la part des autorités religieuses – un concile tenu à L’Isle, près d’Avignon, en 1288 interdit aux parrains d’offrir autre chose à leur filleul que le vêtement blanc du néophyte13 – comme des autorités civiles. Pour ces dernières, il s’agit d’établir une de ces lois somptuaires récurrentes14, destinées à maintenir l’ordre public, à éviter la ruine des familles – dont on craint qu’elles ne pèsent ensuite sur la communauté –, et à garantir les hiérarchies sociales menacées par la concurrence des prodigalités. En 1333, un article de la coutume de Castelnaudary interdit au parrain de se rendre dans la maison de l’accouchée et de faire un cadeau à l’enfant, prohibition reprise en 1343 par les consuls de la cité voisine de Rieux15. En 1371, à Ypres, une ordonnance échevinale récapitule pour les restreindre ou les interdire toutes les formes de dons et contre-dons en usage autour du baptême. Le nombre d’invités à la fête de famille est limité sous peine d’une très lourde amende ; il est désormais interdit de faire des cadeaux avant ou après celle-ci, à moins d’être un des proches parents admis à participer aux festivités. Encore ces cadeaux voient-ils leur valeur cantonnée à 12 grooten de Flandre. Enfin, les dîners avant et après le baptême sont proscrits. Dans le même esprit, une ordonnance de l’échevinage d’Abbeville en 1467 interdit aux parrains de faire des présents lors du désaubage16, à moins qu’ils ne soient destinés aux prêtres ayant assisté à la cérémonie ou, par charité communautaire, à de pauvres femmes en couche17.

Bien plus qu’une simple cérémonie, le baptême est conçu comme une seconde naissance, une naissance selon l’Esprit, qui fait entrer le nouveau-né dans une nouvelle parenté, la parenté spirituelle. Cette conception émerge dès le début du Moyen Âge, lorsque la montée du pédobaptisme transforme les anciens garants (sponsores) des catéchumènes adultes en parrains et marraines des petits enfants baptisés, leur confiant comme mission de s’engager en leur nom lors de la célébration sacramentelle avant de veiller à leur éducation religieuse aux côtés des parents charnels18. Très tôt, l’Église d’Orient émet des prohibitions sexuelles entre le parrain et sa filleule, puis entre le parrain et la mère veuve de son ou sa filleule (c’est-à-dire sa commère). Par ces interdits, repris en Occident au VIIIe siècle, parrainage et compérage se muent en véritable parenté. Dans le même mouvement, s’impose l’idée d’une opposition théologique entre cette parenté spirituelle, supérieure, et la parenté charnelle, inférieure. Ce que traduit en 813 le concile de Mayence, qui refuse aux pères et mères le droit de devenir parrains ou marraines de leurs propres enfants19.

Spécifiquement chrétienne, la notion de parenté spirituelle voit son champ d’application s’étendre au cours du Moyen Âge. En 1140, le décret de Gratien, récapitulant les règles canoniques, reconnaît la paternitas spiritualis (parrainage), qui lie le parrain, la marraine – et le ministre du baptême – au baptisé, et la compaternitas spiritualis (compérage), qui les lie aux parents du filleul, mais aussi la fraternitas spiritualis entre le baptisé et les enfants de son parrain et de sa marraine. Diverses relations indirectes se surajoutent bientôt à ce premier ensemble. Celle existant entre un parrain ou une marraine et les conjoints de leurs compères et commères est reconnue dès le XIIe siècle. Puis vient le tour d’autres liens plus éloignés, comme celui qui s’établit entre un parrain et les enfants ou petits-enfants de sa filleule. Le processus d’extension est si puissant que le concile de Prague en 1355 en vient à admettre jusqu’à vingt et un cas différents d’empêchements matrimoniaux résultant de telle ou telle forme de parenté spirituelle20.

L’expansion de la parenté spirituelle dans la société médiévale se manifeste d’une autre manière. Elle passe par une montée tendancielle du nombre de parrains et marraines par baptisé, qui répond à la volonté des fidèles d’établir ainsi un maximum de relations d’amitié et de protection ou de mettre en scène leur position sociale lors du rite21. Là encore, le mouvement est précoce. Lors du concile de Metz en 893, les participants s’en inquiètent déjà et réclament un retour au modèle originel, à savoir un parrain unique par enfant, de même sexe. Sans grand succès, semble-t-il. Les statuts synodaux des XIVe et XVe siècles montrent des évêques cherchant encore et toujours à fixer un nombre maximal de parrains et marraines pour restreindre les usages intéressés du compérage et éviter les problèmes d’inceste spirituel suscités par la multiplication des acteurs impliqués. Signe sans doute des obstacles rencontrés, cette action régulatrice se traduit par une forte disparité des normes proclamées, à l’échelle de la catholicité22 comme à celle, plus restreinte, du royaume de France. Un seul parent spirituel est ainsi accepté à Dax ou Cahors, un ou deux à Bourges, deux à Châlons, trois à Bayeux ou Nantes, trois ou quatre à Chartres23. Dans le diocèse de Cambrai, sous la pression populaire, l’évêque doit même autoriser en 1550 deux parrains et deux marraines24. La lecture des premiers registres baptismaux de la fin du XVe siècle et du début du XVIe confirme au niveau des pratiques cette singulière fragmentation territoriale. Un système ternaire (deux parrains et une marraine pour un garçon, deux marraines et un parrain pour une fille) couvre globalement la moitié nord de la France, tandis que le modèle du couple parrain-marraine semble dominer plus au sud, par exemple à Brive25 ou à Marseille26. Mais cela n’interdit en rien le recours plus ou moins fréquent au multi-parrainage. À Porrentruy dans les années 1480-1490, si la quasi-totalité des baptêmes comportent un parrain et une marraine, trois enfants de roturiers possèdent chacun deux couples de parrains et marraines et un fils de noble a trois parrains et une marraine27. Rappelons, pour l’anecdote, le cas bien connu de Jeanne d’Arc, qui déclare deux parrains et trois marraines lors de son procès de 1431, mais qui en aurait eu peut-être douze (quatre parrains et huit marraines) selon les témoins interrogés en 1456 lors du procès en nullité de sa condamnation28.




Les réformés et le baptême

L’émergence du protestantisme dans le royaume au deuxième tiers du XVIe siècle bouleverse les pratiques baptismales de la minorité qui adopte les nouvelles conceptions religieuses. Dans le contexte français, c’est avant tout la vision calviniste, « réformée », qui prend son essor et celle-ci, sur le plan de la théologie des sacrements, aboutit à des ruptures plus marquées encore que le luthéranisme avec le catholicisme médiéval.

Le principe du retour à l’Écriture et du refus des ajouts humains, commun aux différents protestantismes, conduit d’emblée à une réduction du nombre des sacrements. Parmi les sept retenus dans le catholicisme, le calvinisme n’en reconnaît plus que deux institués par le Christ : le baptême et la cène. La préservation du premier sacrement suggère une certaine continuité. Elle est néanmoins trompeuse, dès lors que la conception même du baptême, sa signification dans l’économie du salut, sont remises en question29.

Calvin (1509-1564) présente sa position dans l’Institution de la religion chrétienne, dont la première version latine est publiée en 1536 et traduite en français en 1541. Comme chez Luther (Prélude sur la captivité babylonienne de l’Église, 1520), le sacrement est d’abord un signe, celui des promesses faites par Dieu aux hommes : « un témoignage de la grâce de Dieu envers nous, confirmé par signe extérieur, avec attestation mutuelle de l’honneur que [nous] lui portons30 ». En ce sens, il continue d’être une aide pour soutenir et affermir la foi des croyants, et constitue également un encouragement à mener la vie la plus vertueuse possible, mais en tant que rappel de la parole divine, non comme réception par le fidèle d’une qualité surnaturelle ou de « vertus secrêtes31 ». Dans le cas du baptême, le sacrement a dès lors deux dimensions liées. Il est le signe qui marque publiquement l’accueil dans l’Église du Christ, celui qui proclame l’appartenance chrétienne du bénéficiaire, comme l’explique le chapitre XV (« Du baptesme ») dans le livre IV de l’Institution de la religion chrétienne : « Le baptême est la marque de notre chrétienté, et le signe par lequel nous sommes reçus en la compagnie de l’Église, afin qu’étant incorporés en Christ, nous soyons réputés du nombre des enfants de Dieu. » En second lieu, il exprime pour l’individu baptisé la promesse divine, à savoir la rémission de ses péchés et sa justification : « Que tous ceux qui auront cru et seront baptisés, auront salut. »

Cependant, sur ce dernier point, Calvin propose une vision élargie. La promesse concerne aussi bien les péchés passés que les péchés à venir « tout le temps de notre vie ». Le rapport du baptême réformé au péché originel se place ici en rupture avec la vision catholique, ce qui aura, nous le verrons, de fortes conséquences dans la ritualisation du sacrement et les pratiques baptismales des fidèles. Chez les catholiques, le baptême efface le péché originel, ce qui le rend absolument nécessaire au salut ; il en est de même chez les luthériens. Mais non chez Calvin. Reprenant l’Écriture, ce dernier conserve la notion du péché originel, commencé par Adam et affectant toute sa lignée, mais il conteste que le baptême ait un quelconque effet sur lui : il perdure après la réception du sacrement. Si le baptême n’efface donc pas le péché originel, il est néanmoins la promesse que celui-ci – comme les péchés en général – ne sera pas imputé au fidèle.

Seule la foi en la promesse liée au signe justifie, non l’eau reçue lors du sacrement32. Mais si le baptême n’est pas nécessaire au salut, il n’est pas pour autant permis de le négliger. Il reste d’obligation, ne serait-ce que parce que Dieu l’a ordonné33. Il perd néanmoins son caractère d’urgence pour le nouveau-né, car l’enfant de chrétiens est sanctifié « dès le ventre de sa mère34 ». Pour les petits enfants, le baptême est conçu comme une cérémonie publique d’entrée dans l’Église du Christ, à laquelle ils appartiennent de fait déjà par la foi de leurs parents35. Calvin s’oppose à cet égard aux anabaptistes, qui pratiquent le baptême des croyants adultes, et défend avec insistance le pédobaptisme. Le parallèle entre la circoncision de l’Ancien Testament et le baptême du Nouveau Testament, mais aussi le fait que la promesse divine s’adresse aussi bien aux enfants qu’aux adultes36, suffisent à justifier qu’il faille présenter « hardiment » les nouveau-nés au sacrement et à l’assemblée des fidèles. L’enjeu est décisif : par le maintien du baptême comme rite de passage, il s’agit en somme de créer une communauté chrétienne complète, c’est-à-dire une église composée de tous ses membres, enfants comme adultes, sauvés ou damnés, et non une secte séparée d’élus ou de convertis, comme le propose l’anabaptisme37.

La vision réformée du baptême, ici brièvement exposée, prend corps dans la cité de Genève, quand celle-ci adopte en 1541 les Ordonnances ecclésiastiques, après le retour en ville de Calvin qui parvient à y imposer ses vues. Mais dans le royaume de France, la situation est plus délicate que dans la cité passée à la Réforme. Le modèle genevois, qui suppose une Église locale fixe, et non un rassemblement ponctuel de croyants lors du passage éphémère d’un prédicateur, une communauté de fidèles organisée disciplinairement et disposant d’un ministère de la parole, et pour le moins d’un pasteur à la rigueur itinérant mais régulier, bref, ce que l’on appelle bientôt une « Église dressée38 », n’existe pas avant le milieu des années 1550.

Dans un premier temps, l’adhésion aux conceptions réformées n’entraîne pas le rejet du baptême catholique, que ce soit pour les petits enfants ou pour les croyants adultes. Calvin récuse la vision anabaptiste qui supposerait de rebaptiser le converti39. À ses yeux, subsiste un reste d’Église dans la papauté, ce qui implique que le baptême catholique, fait au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, est admis comme valide, sans que joue ici le statut religieux du baptisant. Sauf lorsque par extraordinaire elles peuvent se rendre à Genève, les premières familles françaises qui rejoignent les conceptions calvinistes continuent de porter leurs nouveau-nés dans les paroisses catholiques, ce qui a l’avantage de garantir l’état civil de leur progéniture, mais aussi de limiter leur singularité au sein de leur réseau familial et social, ainsi que leur visibilité face à la répression des autorités royales, accentuée depuis les années 1540. En outre, à ce stade, bien des fidèles ne conçoivent pas leur intérêt pour les thèses réformées comme une rupture absolue avec l’Église romaine40.

La détermination du premier baptême réformé conféré en France par un ministre devant une assemblée reste incertaine ; selon la tradition issue du récit de Théodore de Bèze dans l’Histoire ecclésiastique des Églises réformées au royaume de France (1580), il aurait eu lieu en septembre 1555 à Paris, dans le faubourg Saint-Germain, sur la demande du sieur de La Ferrière, un gentilhomme du Maine alors réfugié dans la capitale. Désirant que son enfant échappe aux « superstitions » polluant la cérémonie de l’Église romaine, il aurait poussé pour que l’assemblée à laquelle il prenait part élise un ministre apte à administrer le baptême, provoquant ainsi l’établissement d’une Église dans la capitale du royaume41. Dans les années suivantes, les Églises dressées (entre 1 200 et 1 400 vers 1562, selon les historiens42) se multiplient à travers tout le pays, surtout dans sa moitié méridionale, de La Rochelle à Lyon en passant par le sud du Massif central. Cette floraison conduit, malgré les persécutions, à la tenue d’un premier synode « national » des Églises réformées de France, à Paris le 25 mai 1559, au cours duquel sont adoptées une Confession de foi (dite « de La Rochelle » à la suite de sa ratification lors du synode rassemblé en cette ville en 1571) et une Discipline ecclésiastique, toutes deux inspirées par le calvinisme genevois.

La Confession de foi reprend et synthétise les points essentiels de la doctrine calvinienne sur la place du baptême dans la justification de l’homme pécheur. Les articles 34 et 35 affirment son statut de sacrement institué par le Christ (comme la sainte Cène), sa qualité de témoignage de l’adoption divine, destiné à soutenir la foi du chrétien par la confirmation de la grâce de Dieu, enfin l’obligation de le recevoir, en particulier pour les petits enfants. L’article 28, quant à lui, refuse que l’on rebaptise les fidèles venus de l’Église romaine, le sacrement conféré par cette dernière étant reconnu comme suffisant. Mais cette reconnaissance ne vaut pas indifférence, et la présentation des nouveau-nés dans une église catholique est désormais perçue comme une détestable compromission : « À cause des corruptions qui s’y trouvent, on ne peut, sans se souiller, y présenter les enfants au Baptême » (art. 28). La logique de séparation est désormais bien assumée.

De son côté, la Discipline ecclésiastique, organisée en quatorze chapitres (ou « titres »), précise l’organisation des Églises et du culte. Le chapitre XI, consacré aux enjeux du baptême, comporte pas moins de dix-neuf articles43. Ses fondements sont posés en 1559 mais des modifications, des ajustements, sont adoptés lors des synodes nationaux qui se tiennent à intervalles plus ou moins réguliers jusqu’en 1659. Dès 1596, les lignes directrices sont néanmoins fixées44 ; elles orientent l’organisation du baptême réformé jusqu’à la révocation de l’édit de Nantes en 1685.

La question principale est celle du mode d’administration. La centralité de la Parole dans la conception calviniste de l’Église et du sacrement (le « Sacrement n’est jamais sans que la parole de Dieu précède45 ») ainsi que l’accent mis sur la présentation du baptisé à sa communauté d’appartenance débouchent logiquement sur la nécessité d’une célébration publique dans le cadre d’une « assemblée ecclésiastique où il y aura Église dressée » (art. VI), avec prédication. De ce fait, elle réserve l’administration à un ministre, apte à transmettre la parole divine, et considère comme nul le baptême conféré par « celui qui n’a commission ni vocation » (art. I)46 pour le faire, dans le droit fil de la position de Calvin rappelant que c’est aux apôtres, et non à tous ses fidèles, que Jésus a confié le soin d’enseigner et de baptiser les peuples47. Concrètement, les parents sont donc conduits à présenter leur enfant à l’occasion de la tenue d’un culte, c’est-à-dire pendant les assemblées dominicales ou lors d’un autre jour de prêche. Ils doivent le faire dans un délai court48, l’article XVI de la Discipline chargeant même les consistoires d’avoir « l’œil sur ceux qui sans grandes considérations [gardent] leurs enfants longtemps sans être baptisés ».

La Confession de foi et la Discipline ecclésiastique ne se donnent pas pour mission de fixer dans le détail les modalités de la cérémonie. Si l’accent est mis sur l’action du ministre au cœur de l’assemblée, il n’est nulle question de récapituler gestes, rites et paroles, à l’image des longues descriptions des rituels catholiques. D’ailleurs, l’article 28 de la confession de La Rochelle condamne avec fermeté toutes les « superstitions » et « idolâtries » qui, aux yeux des réformés, corrompent et falsifient les sacrements conférés par l’Église romaine49. Sont ainsi visés les rites d’exorcisme, les cierges, les crachats, le sel et les autres « ajouts humains » qui éloignent du baptême institué par Jésus Christ. Pour les réformés, le déroulement du baptême doit exprimer la priorité donnée à chaque instant à la Parole de Dieu, au rappel de sa promesse. Suivant Calvin, la prédication est donc requise au sacrement50, ce qui suppose l’utilisation exclusive du français51. Pour le reste de la célébration, considéré comme indifférent, les Églises locales bénéficient d’une grande latitude, et en ceci prennent volontairement le contrepied de la minutie revendiquée de la liturgie catholique. C’est donc un cadre minimal qui apparaît dans un document régulièrement publié, à Genève puis en France, aux XVIe et XVIIe siècles, la Forme d’administrer le baptême : un accueil par le ministre, l’invocation du nom de Dieu, un sermon préalable, une prière, le rappel de la promesse d’instruire l’enfant dans la foi, l’imposition d’un nom, enfin le baptême par infusion52.

Cette nouvelle proposition baptismale met l’accent sur la compréhension par les fidèles de la signification du rite ; elle néglige à l’inverse sa matérialité et la part d’efficacité qu’il recelait dans la version médiévale53. Dans sa radicalité, elle prend à rebours de nombreux fidèles restés attachés à certains aspects de la pratique antérieure. Le sort des enfants morts sans baptême apparaît ainsi comme un point de crispation durable, voire d’incompréhension. Aux yeux de Calvin, l’idée que les « enfants sont forclos [exclus] du Royaume de Paradis, s’ils n’ont reçu le Baptême » est une « fantaisie » à arracher des esprits des hommes54. Mais beaucoup de parents réformés continuent de s’en inquiéter. Faire baptiser en urgence leurs fragiles nourrissons offre à leurs yeux plus de sûreté. En France comme à Genève, certains s’adressent à des sages-femmes55 – catholiques – alors même que Calvin a vertement condamné toute administration du premier sacrement par les femmes56 et que la Discipline ecclésiastique déclare nul tout baptême administré par celui qui n’a ni vocation ni commission (chap. XI, art. I). D’autres se présentent dans les églises paroissiales, a fortiori quand l’enfant est issu d’un couple mixte. D’autres encore multiplient les infractions à la doctrine en doublant le baptême réformé d’un baptême catholique, jugé encore plus sécurisant. Toutes ces attitudes, qui sont dénoncées comme de regrettables restes de « papisme », sont condamnées par les consistoires de la fin du XVIe siècle, mais nombre de fidèles persistent dans leur attitude : ainsi ce Gibert, convoqué en 1601 devant le consistoire de Nîmes « pour avoir fait rebaptiser un enfant à la messe quelque temps après qu’il fut baptisé »57.

La question, parce qu’elle taraude en profondeur les familles, ressurgit sous un autre angle dans la première décennie du XVIIe siècle58. Il s’agit désormais de savoir si l’on peut baptiser d’urgence un enfant qui serait présenté à l’assemblée avant la prédication, ou s’il faut absolument attendre que celle-ci ait eu lieu, quitte à prendre le risque de voir mourir le fragile nourrisson. C’est une affaire secouant en 1602 le temple d’Ablon, où se rassemblent alors les réformés parisiens interdits de culte dans l’enceinte de la capitale, qui lance le sujet. Un Parisien, Nicolas Brisset, y a porté son bébé malade ; or, malgré ses supplications, le ministre a refusé de le baptiser avant d’avoir prêché en chaire, et l’enfant est mort. Le douloureux épisode, habilement repris par la controverse catholique en 1604-1605, suscite l’émoi, obligeant les ministres protestants à justifier leur décision. Le bien-fondé théologique et pratique d’une telle inflexibilité est bientôt débattu lors du synode provincial d’Ablon de mars 1605 qui réunit des ministres d’Île-de-France, de Champagne et de Picardie, puis au synode national de 1609 à Saint-Maixent, sur la demande des représentants de la province du Haut-Languedoc, confrontés eux aussi à des réclamations de parents. S’ouvre alors une longue phase d’hésitation des instances réformées, qui traduit moins la difficulté à s’accorder sur la doctrine que la forte pression des fidèles. Les délégués réunis à Saint-Maixent admettent dans un premier mouvement que les pasteurs pourront baptiser « au jour des prêches ordinaires » avant le sermon ou bien lors des « prières publiques et ordinaires qui se font sans prédication », sur l’attestation de la maladie de l’enfant par le consistoire ou les anciens de l’Église locale. Mais dès le synode national suivant, à Privas en 1612, s’exprime la crainte que cette position souple ne donne « quelque ouverture à l’opinion de la nécessité du baptême », validant ainsi pour partie la vision catholique du sacrement qui pèse encore dans bien des consciences.

Une commission de quatre ministres est alors nommée pour examiner en détail les arguments favorables ou défavorables, tandis que la question continue d’animer les synodes provinciaux et les consistoires locaux confrontés aux demandes des familles. En 1614, le synode national de Tonneins tente un compromis : il « ne sera permis de baptiser sans une prédication précédente, ou immédiatement suivante ». Cette solution, qui aurait convenu à Ablon en 1602, est cependant loin de régler toutes les situations qui se présentent. Le problème rebondit dès 1626 au synode national de Castres quand les députés de la province de Dauphiné signalent que des enfants sont souvent portés à baptiser « lors des jours de prières publiques, sans tenir compte des jours de prédication » ! Finalement, en 1631, le synode de Charenton se résout à une tolérance de fait : il déclare « que la prédication avant ou après le Baptême n’est de l’essence de celui-ci, ainsi de l’ordre dont l’Église peut disposer » ; renonçant à une position de principe, il « laisse les Églises et provinces aux coutumes et usages qu’elles jugeront plus convenables à leur édification ». C’est en définitive reconnaître, non que le baptême est nécessaire au salut, du moins que l’angoisse des parents d’enfants mourants doit être bel et bien prise en compte malgré la clarté de la doctrine calvinienne, et qu’un aménagement de la procédure baptismale est indispensable, en fonction du contexte local. La tension reste cependant palpable tout le siècle : en 1674 encore, le synode du Bas-Languedoc interdira aux pasteurs d’interrompre leur prédication pour administrer un baptême en urgence, dénonçant une « pratique superstitieuse et contraire à la parole de Dieu »59.

Le parrainage, institution dont nous avons signalé l’importance dans le christianisme médiéval, pourrait constituer un deuxième enjeu problématique. En effet, le calvinisme, comme le luthéranisme, a pour principe de se fonder uniquement sur l’Écriture (Sola Scriptura), ce qui a priori doit déboucher sur un rejet complet de cette relation mi-religieuse, mi-sociale, absente de l’Ancien comme du Nouveau Testament. Pourtant, dans les deux confessions protestantes, le choix opéré est, au final, moins tranché. La notion de parenté spirituelle instaurée au baptême est abandonnée comme une « superstition humaine » créatrice d’absurdes empêchements matrimoniaux60, mais l’institution du parrainage est conservée (sauf exceptions, par exemple chez les Puritains anglais au milieu du XVIIe siècle61).

Cette position, pointée comme une incohérence par la controverse catholique62, traduit de nouveau la prise en compte des réalités sociales et de l’attachement des familles à des pratiques traditionnelles entourant la célébration du premier sacrement. En la matière, Luther et Calvin font en effet preuve de prudence et, plutôt que de viser l’éradication, préfèrent utiliser un usage devenu à leurs yeux une simple « coutume », pour renforcer l’accompagnement spirituel du baptisé, d’une part, et l’harmonie sociale de la communauté réformée locale, d’autre part. Calvin lui-même accepte d’ailleurs de parrainer des enfants de concitoyens genevois63.

Les réformés français s’engagent dans la même voie. L’article VII du onzième chapitre de la Discipline ecclésiastique admet en 1565 qu’il n’est certes pas de « commandement du Seigneur de prendre des parrains et marraines pour présenter [des] enfants au Baptême ». Mais il ajoute aussitôt qu’il s’agit d’une coutume « ancienne » et « introduite pour bonnes fins ». Elle permet de témoigner de la foi du père et de la mère du nouveau baptisé et de désigner des responsables de son instruction religieuse si « la mort lui ôte ses parents ». En outre, à l’image du compérage catholique, elle tisse des liens de solidarité et d’amitié entre les membres de l’Église (« entretenir la société des fidèles par conjonction d’amitié ») et participe ainsi à la construction concrète de chaque communauté réformée. Sans institution divine, il ne peut être question d’en faire une nécessité ou une loi ; cependant, les parents qui présenteraient seuls un enfant seront « exhortés » par les instances locales à « se ranger à l’ordre ancien et coutume qui est bonne et profitable ».

Si l’on exclut la reconnaissance de la parenté spirituelle et des empêchements matrimoniaux qui en découlent, la continuité entre les visions catholique et réformée du parrainage est ici patente, voire reconnue par les autorités protestantes. Elle se poursuit d’ailleurs dans les critères d’admission à la fonction de parrain, exprimés dans les articles suivants de la Discipline ecclésiastique. Hors l’appartenance religieuse à la Réforme, évidemment cruciale, ceux-ci se différencient somme toute assez peu des normes retenues du côté catholique : âge minimal – 14 ans – et initiation religieuse achevée – déterminée en l’espèce par l’accès autorisé à la cène (art. X) ; bonne connaissance de la doctrine, permettant d’envisager un enseignement (art. XII) ; conformité aux règles religieuses – en l’occurrence, ne pas être suspendu de la cène (art. XI) ; bonnes mœurs, enfin (art. XII).

La Discipline ecclésiastique reste en revanche silencieuse sur le nombre de parrains ou marraines admissibles pour chaque enfant présenté. On sait que dans un certain nombre d’Églises luthériennes, notamment scandinaves, le rejet de la parenté spirituelle créatrice d’interdits matrimoniaux et la valorisation des liens sociaux passant par le parrainage encouragent une pratique souple qui s’accompagne au cours de l’époque moderne d’une progressive multiplication du nombre de parrains et marraines par enfant64. Les études disponibles, encore rares hélas, suggèrent que les communautés réformées du royaume de France ne suivent guère cette pente. Ainsi, les recherches de Margreet Dieleman sur les cinq provinces synodales de l’Ouest (Normandie, Bretagne, Anjou-Touraine-Maine, Poitou, Saintonge-Aunis-Angoumois) montrent que les registres baptismaux protestants, dont la tenue est prescrite dès le synode national de 1559, ne contiennent, à de très rares exception près, jamais plus d’un parrain et une marraine par enfant. Dans diverses régions, il y a donc plutôt une réduction du quorum par rapport aux usages catholiques en vigueur avant le concile de Trente.

Une fois encore, en l’absence de substrat biblique, aucune norme nationale ne s’impose par principe. Malgré l’avertissement de la Discipline ecclésiastique, il arrive même, au XVIIe siècle surtout, que des enfants soient présentés au temple sans aucun parrain, ce qui se produit aussi, exceptionnellement, à Genève sous Calvin65. Mais cette pratique ne concerne jamais qu’une étroite minorité (0,5 % des baptêmes à Preuilly-sur-Claise, en Touraine, au XVIIe siècle66). D’emblée, deux principaux modèles de parrainage se partagent les préférences des multiples Églises réformées françaises : soit le choix d’un unique parrain masculin – pour un garçon comme pour une fille –, soit l’attribution d’un parrain et d’une marraine. Dans les années 1560, la première option, qui est celle des registres genevois des années 1550-155767, l’emporte à Caen, Rouen, Vitré, Loudun, Montauban68 ; la seconde est en revanche systématique à La Rochelle. Expression d’une méfiance globale vis-à-vis de la compétence religieuse des femmes, le recours à une marraine unique est partout exclu, même pour un baptême de fille, et la Discipline ecclésiastique depuis 1561 (chap. XI, art. VIII)69 comme les décisions des synodes nationaux postérieurs imposent la présence d’au moins un parrain70. La rupture est ici nette avec la position de l’Église catholique pré- ou post-tridentine.

À la fin du XVIe siècle néanmoins, la pratique du parrain unique recule. Elle ne résiste bientôt que dans les communautés de Normandie (Caen, Fécamp, Falaise, Frênes, etc.71), où elle perd par ailleurs son caractère exclusif à l’échelle locale, surtout quand le nourrisson baptisé est de sexe féminin. Sa légitimité s’effrite au fil des décennies et, en 1669, le synode provincial de Caen en vient même à désapprouver cette coutume restée en usage « en certaines églises lorsque se célèbre le baptême des enfants mâles » ; il est alors demandé qu’y soit lu devant l’assemblée l’article VII du chapitre XI de la Discipline ecclésiastique qui parle de « parrains » et de « marraines ». Le choix d’un duo parrain/marraine s’affirme comme le modèle à privilégier. Les marraines apparaissent ainsi dans les registres baptismaux de Montauban dès la décennie 157072. Puis, dans les années 1590, le couple parrain/marraine l’emporte massivement en Saintonge (La Tremblade), en Poitou (Chef-Boutonne) ou en Bretagne (Vitré). Le constat est semblable à Courthezon, dans la principauté souveraine d’Orange, en 1576-158973, de même qu’à Preuilly-sur-Claise dans toute la période 1590-168374. Les protestants du royaume adoptent ainsi avec précocité l’usage qui s’impose aussi côté catholique au XVIIe siècle, et qui sera fixé par la législation royale sur l’enregistrement des baptêmes (Code Louis de 1667).

Contrairement au baptême catholique, une certaine ambiguïté existe dans la doctrine du baptême réformé sur la qualité – parents ou parrains – de ceux qui « présentent » l’enfant au sacrement et à l’assemblée des fidèles. De là, l’existence de ces quelques cérémonies sans parrains désignés. Pour autant, les rédacteurs de la Discipline ecclésiastique parviennent à justifier par des motivations religieuses le maintien du parrainage. Ce discours normatif ne doit pas tromper : en pratique, comme leurs homologues catholiques, les fidèles réformés suivent des objectifs plus profanes lorsqu’ils sollicitent un parrain ou acceptent, à l’inverse, d’accompagner un enfant au temple. Il s’agit toujours d’établir ou de maintenir pour soi et sa famille des liens utiles à court ou moyen terme. La recherche de protection et de soutien auprès de supérieurs sociaux explique ainsi les sollicitations nombreuses dont font l’objet les notables protestants. À Courthezon entre 1576 et 1589, nobles et bourgeois concentrent trois quarts des charges de parrains et marraines, alors qu’ils ne représentent que la moitié des parents de baptisés75. À Preuilly-sur-Claise au XVIIe siècle, les professions de justice et les possesseurs de seigneurie cumulent également les parrainages, surtout s’ils sont membres du consistoire, tandis que les simples artisans sont très rarement choisis76. À défaut d’indications des professions dans les actes de baptême, Margreet Dieleman, quant à elle, constate dans les communautés de l’Ouest une fréquente surreprésentation des parrains sachant signer ou possédant un avant-nom (sieur, honnête homme, noble homme, etc.) par rapport aux pères des baptisés77. Les élites protestantes s’ouvrent aisément à ces requêtes venues de plus bas, qui leur offrent honneur et prestige publics. Les accepter présente en outre un intérêt plus collectif, celui de souder les membres de l’Église et d’éviter que les plus modestes se détachent du groupe78, un enjeu vital pendant les guerres de Religion comme après la proclamation de l’édit de Nantes.

Dans le royaume de France, l’attachement à l’institution du parrainage tient notamment à la relation étroite qu’elle entretient traditionnellement avec la dation du nom à l’enfant baptisé. Les parrains réformés se montrent tout aussi sensibles que leurs homologues catholiques à l’honneur de transmettre leurs propres noms à leurs filleuls79. Dans certains registres, en particulier en Normandie dans les années 1590, « nommer » et parrainer un enfant apparaissent comme des termes presque synonymes. Ainsi à Caen en 1593, la plupart des actes désignent le parrain comme celui qui « présente » et « nomme » l’enfant porté au temple ; parfois, lorsque l’enfant est une fille et que des représentants des deux sexes sont mobilisés, le rédacteur distingue le parrain qui « présente » la baptisée et la marraine qui la « nomme »80.

Néanmoins, la doctrine réformée ne laisse pas une liberté complète aux parrains dans l’attribution et la transmission des noms. Reprenant les règles posées par Calvin à Genève, la Discipline ecclésiastique des Églises réformées de France pose un certain nombre d’interdictions dont la liste est définie lors du troisième synode national d’Orléans en 1562 :

Touchant les noms qui sont imposés aux enfants, les Ministres rejetteront ceux qui restent du vieux Paganisme ; & pareillement n’imposeront aux enfants les noms attribués à Dieu dans l’Écriture Sainte, ni pareillement les noms d’office, comme Baptiste, Archange. Et au reste ils avertiront les Pères et les Parrains de choisir les noms approuvés dans l’Écriture, tant que faire se pourra81.


Le panel restrictif qui se dessine ne se réduit pas aux noms de l’Ancien Testament, contrairement à ce qui est trop souvent affirmé ; il intègre aussi ceux du Nouveau, à commencer par les apôtres ou les femmes de l’entourage de Jésus. Il n’empêche que sont bel et bien écartés tout un ensemble de noms de saints médiévaux (Claude, Antoine, Marguerite, Louis, Nicolas, François, Guillaume, etc.) ou encore ceux rappelant des fêtes « papistes » (Toussaint, par exemple), qui ont bénéficié jusqu’alors d’une grande popularité, et qui, logiquement, sont portés par de nombreux membres adultes de la première génération réformée.

À Genève, on sait que l’interdiction faite aux parrains et aux pères de transmettre le prénom Claude, fréquent dans la ville, suscite dans les années 1550 de fortes tensions entre une fraction des élites citadines et Calvin lui-même82. Peut-être ces péripéties pèsent-elles, peu après, dans le choix de l’expression « tant que faire se pourra » de la décision du synode d’Orléans de 1562 ? Quoi qu’il en soit, la plupart des études disponibles sur les Églises réformées françaises à l’échelle locale indiquent une bonne acceptation des nouvelles règles de nomination dans la phase ascendante du protestantisme, c’est-à-dire dans la décennie 1560, ce qui se traduit par une faible transmission du prénom du parrain ou de la marraines à leur filleul.

Signe de continuité néanmoins, ce sont plutôt les noms néotestamentaires, déjà prisés, qui dominent le classement : Marie en premier lieu, puis Anne, chez les filles ; Jean, puis Pierre ou Jacques, chez les garçons. Les noms vétérotestamentaires, qui, pour la plupart, n’étaient guère en usage jusqu’alors, font cependant une apparition remarquable : par exemple Daniel, Isaac, Abraham, Élie ou David, pour les garçons ; Judith, Esther, Rachel ou Sara parmi les filles. Suzanne, qui relève des deux registres testamentaires, connaît aussi une belle progression. La nouvelle norme, bien qu’elle soit un mélange d’exclusions et d’innovations, conduit souvent à une moindre diversité des corpus onomastiques locaux, surtout côté féminin. Ainsi, à Vitré en 1560-1566, on recense 11 noms féminins pour 76 baptisées, dont 21 Marie et 17 Anne, puis 15 Suzanne, 6 Judith et 5 Esther ; 18 noms suffisent pour les 87 garçons : Jean arrive largement en tête (31 occurrences), devant Pierre (19), puis, loin derrière, Daniel (6), Isaac (6), Jacques (5) et Paul (5). Dans cette ville bretonne, les prénoms vétérotestamentaires ne rassemblent qu’une part limitée des noms donnés (17 ou 27 % – selon la place donnée à Suzanne – pour les filles ; 23 % pour les garçons). Mais à Caen en 1561-1563, la même proportion monte à 26-31 % parmi les baptêmes féminins et 44 % dans les masculins. Les noms issus de l’Ancien Testament sont même parfois majoritaires parmi les garçons : ainsi à La Rochelle en 1561-1563 (52 %), à Loudun en 1566-1567 (53 %) et Rouen en 1561-1563 (59 %)83. Au temps de l’expansion et des rêves de triomphe protestant, la logique d’affirmation de l’identité réformée l’emporte ici sur celle, traditionnelle, de transmission des noms par le biais du parrainage.

Mais ce mouvement ne dure guère. Dès la fin du XVIe siècle, s’opère une forme de « normalisation ». D’une part, l’attribution des prénoms des parrains ou marraines, voire de ceux des parents, est facilitée par l’arrivée à l’âge adulte de fidèles portant les noms requis par l’Église réformée. D’autre part, les synodes nationaux adoptent assez vite des directives plus souples. Ainsi, celui de Nîmes en 1572 demande aux ministres de « ne pas faire naître tant de difficultés sur des questions purement de nom », tandis que celui de Figeac, en 1579, tout en rappelant la règle antérieure, admet qu’il faut « s’accommoder à la nécessité présente ». Une étape supplémentaire est franchie lors du synode de Montpellier en 1594 : « Les Ministres seront exhortés de ne faire plus difficulté de donner aux enfants qu’ils baptiseront les noms qui ne se trouveront pas dans l’Écriture sainte, pourvu qu’ils ne contiennent rien d’indécent84. » Ce relâchement des contraintes a des effets immédiats : le nombre d’enfants réformés recevant le nom d’un parrain ou d’une marraine va croissant. C’est le cas à Caen pour 47 % des garçons en 1593 contre un tiers seulement en 1561-1563. Une fille caennaise sur cinq reprend le nom de sa marraine, une pratique totalement disparue dans les années 1560 du fait de la suppression locale du marrainage. L’exemple de La Rochelle est encore plus spectaculaire. Dans les registres de 1562-1563, à peine 25 % des garçons et 21 % des filles reçoivent le nom de leur parrain ou marraine ; en 1629-1630, les proportions atteignent respectivement 61 % et 64 %.

Le mouvement de retour aux logiques sociales de fonctionnement du parrainage est donc net et rapide. Il a pour conséquence un repli tendanciel des prénoms vétérotestamentaires dans les registres réformés. À Caen, ces derniers ne concernent plus que 15 % des filles et 25 % des garçons baptisés au temple dès 1593, des chiffres comparables à ceux de Niort en 1629-1630. À La Rochelle, une majorité des baptisés masculins portent un nom issu de l’Ancien Testament vers 1560 ; ils ne sont plus que 29 % en 1629-1630. Dans le port atlantique, la liste des six premiers prénoms masculins comporte désormais quatre apôtres – Pierre (33), Jean (29), Jacques (21) et André (6) – pour un Isaac (6) et un Élie (6), tandis que le trio de tête féminin se compose de Marie, Anne et Jeanne, et non plus Marie, Esther et Élisabeth comme en 1561-1563. L’analyse des registres baptismaux de différentes Églises de l’Ouest indique même que des prénoms non scripturaires réapparaissent dans les cinq premières places des corpus. Par exemple, côté masculin, René à Vitré en 1593-1597 ou à Rennes en 1668-1683, François à La Tremblade en 1593-1597, à Saumur en 1668-1674 ou à Niort en 1672-1673. Et côté féminin, Charlotte à Saumur en 1593-1599, Renée à Vitré en 1593-1597, Louise et Françoise à Niort en 1629-1630, Marguerite à Barbezieux en 1680-168485. Dans la cité de Montauban, Catherine et Marguerite, qui s’étaient évanouis dans les années 1570, font leur retour dès 1590, de même que des noms de saints locaux comme Ramond et Peyronne86. Antoine, Marguerite ou Catherine figurent aussi aux premières places dans certaines communautés réformées de Provence au début du XVIIe siècle, tandis qu’à Lourmarin, bastion protestant du Luberon, à peine 1 % des baptisés portent désormais un prénom vétérotestamentaire87.




La Réforme catholique et le baptême

Face au défi protestant, la réaction catholique est rapide. En France, sur la demande de François Ier, les théologiens de la Sorbonne présentent en 1543 une liste de vingt-cinq articles fixant ce qui est à croire dans le royaume : le premier d’entre eux rappelle que le baptême est un sacrement nécessaire et que par lui est donnée la grâce du Saint-Esprit88. Mais l’impulsion cruciale est donnée hors de France, par le concile de Trente, dont les sessions s’étalent de manière discontinue de 1545 à 1563, au gré des péripéties politiques. Il faut cependant préciser que l’enjeu du concile est double. Certes, il s’agit bien de réaffirmer les dogmes catholiques face à la vague de contestations doctrinales submergeant l’Europe chrétienne depuis la proclamation des quatre-vingt-quinze thèses de Luther en 1517. Mais l’objectif est aussi de répondre enfin à l’exigence de réforme des « abus » au sein de l’Église qu’exprime, depuis un siècle, une part croissante des laïcs et du clergé, et qui s’est traduite, dès avant la convocation du concile, par les nombreuses initiatives réformatrices lancées par les évêques français dans leurs diocèses respectifs. La réflexion sur le baptême et les mesures adoptées relèvent de ces deux aspects.

Parce que la théologie sacramentaire est un point de tension fondamental avec le protestantisme, elle occupe aussitôt les pères conciliaires rassemblés dans la cité de Trente. En 1546 et début 1547, plusieurs sessions permettent d’entériner l’intégralité de la doctrine catholique en la matière. Sans surprise, la liste des sept sacrements est conservée, tous étant réputés institués par le Christ et porteurs d’une grâce efficace qui participe au salut du fidèle. Concernant plus spécifiquement le baptême, la Ve session du concile, dès juin 1546, confirme qu’il est nécessaire pour laver le fidèle du péché originel et, par suite, indispensable pour obtenir la vie éternelle. Dans le même mouvement, les pères condamnent ceux « qui nie[nt] que les enfants nouveau-nés doivent être baptisés même s’ils sont nés de parents baptisés », rejetant ainsi d’emblée toutes les formes d’atténuations de l’urgence baptismale, et plus globalement les visions calviniste et anabaptiste du premier sacrement. La VIIe session, en mars 1547, détaille un certain nombre de propositions jugées contraires à la « vraie doctrine sur le sacrement de baptême ». Toutes celles qui prétendent retarder le baptême jusqu’à l’âge adulte (voire jusqu’au moment du décès) ou qui envisagent des réitérations de l’engagement baptismal des petits enfants sont ainsi repoussées avec fermeté. Puisque le baptême « imprime dans l’âme un caractère, c’est-à-dire une marque spirituelle et indélébile », il ne peut sous aucun prétexte être reçu deux fois. Rare rapprochement avec le camp adverse, la décision s’applique y compris aux baptêmes « hérétiques » administrés « au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit »89. La reconnaissance de la validité du baptême protestant fait ainsi écho à celle, inverse, du baptême catholique par les Églises luthériennes et réformées90.

La discipline des sacrements est abordée dans un deuxième temps. En juillet 1547, alors que les pères conciliaires se sont déplacés à Bologne, une liste des « abus » en matière de baptême, de confirmation et d’eucharistie, leur est fournie par la Députation de la Réforme, l’instance chargée de préparer les débats des sessions plénières. Le texte dessine l’esprit qui guidera la remise en ordre tridentine du premier sacrement. Trois axes principaux se dégagent. Un premier ensemble concerne le contrôle du comportement des acteurs du rite avant, pendant ou après la cérémonie : sont ainsi dénoncés les prêtres qui se font payer pour administrer le baptême, les fidèles peu attentifs ou qui perturbent la célébration sacrée par leurs cris ou leurs paroles inconvenantes. Un deuxième groupe de condamnations porte sur les conditions d’administration du baptême. Sont notamment visés les fidèles qui, hors du cas de nécessité (maladie ou péril de mort) et du privilège accordé aux princes, font baptiser un enfant en dehors de l’église, c’est-à-dire dans un cadre privé et non paroissial, ou qui se rendent dans une église dépourvue de fonts baptismaux, par exemple une simple chapelle. Un troisième ensemble, enfin, s’en prend à l’esprit de « lucre » des familles : alors que le but du sacrement est d’obtenir la grâce divine, on s’offusque qu’elles cherchent surtout à tirer avantage du parrainage baptismal, en invitant des parrains riches et puissants, en multipliant les titulaires, voire en envoyant ensuite l’eau baptismale à des personnes absentes dans l’espoir de créer malgré tout avec elles un lien de parenté spirituelle.

Des solutions sont alors suggérées par la Députation de la Réforme et soumises à discussion. Mais en raison du fonctionnement du concile (examens par des commissions, débats contradictoires entre pères, puis votes en session plénière), et de son déroulement heurté, beaucoup d’entre elles passent finalement à la trappe91. Lors de la clôture du concile par Pie IV en 1563, force est de constater que peu d’éléments de « réformation » du premier sacrement sont officiellement retenus et adoptés dans les Saints Canons. Parmi eux, figurent toutefois la nécessité de tenir un registre de baptêmes et la reconfiguration de la parenté spirituelle, nous le verrons.

La réforme tridentine du baptême n’est cependant pas épuisée par la publication des actes conciliaires. Impulsée par ces derniers, elle passe ensuite par d’autres canaux normatifs, qui en poursuivent et affinent la logique. Dans les premières décennies qui suivent la clôture du concile, l’un des plus importants lieux d’élaboration de la norme tridentine du baptême est Milan, où Charles Borromée, neveu du pape Pie IV, est nommé archevêque en 1564. Les décisions prises lors des différents conciles provinciaux ou synodes diocésains qu’il préside jusqu’à sa mort, en 1584, sont rassemblées et imprimées (Actes de l’Église de Milan). Diffusées à travers toute la catholicité, elles constituent, sinon une norme obligatoire, du moins une référence majeure et une source d’inspiration pour tous les prélats réformateurs, sur le Vieux Continent comme dans le Nouveau Monde. En 1566 est par ailleurs publié le Catéchisme du concile de Trente, dont les chapitres 15 et 16 traitent du premier sacrement. Un autre texte plus tardif joue enfin un rôle décisif : le Rituel romain, publié en 1614 par le pape Paul V. S’il ne se substitue pas aux rituels locaux en vigueur, il se présente néanmoins comme un modèle, et contribue à normaliser l’administration du sacrement, en indiquant des règles sur son ministre ordinaire (le curé du baptisé) ou extraordinaire, sur sa matière (l’eau), sur les formules à employer, sur le choix des parrains, sur le déroulement de la célébration et sur son enregistrement92. En quelques décennies, se déploie à travers ces références un ensemble d’interdictions, de prescriptions, de rappels, qui dessinent au final ce que l’on peut appeler une réforme catholique de l’administration baptismale.

Quels en sont les principaux contours ? Sans prétendre à l’exhaustivité, il semble se dégager cinq grandes priorités. La première est le contrôle renforcé du clergé sur la pratique baptismale, qui s’inscrit dans la vision hiérarchique et cléricale de l’Église, caractéristique de l’esprit tridentin. Il implique, comme l’avait indiqué la Députation de la Réforme en 1547, de faire de l’église paroissiale le lieu normal d’administration du sacrement et du propre curé – celui de la paroisse d’appartenance – son ministre ordinaire, mais aussi de tenir un enregistrement strict des cérémonies et de ses acteurs (le registre, ou livre, de baptêmes), pour lequel le Rituel romain fournit des modèles rédactionnels précis. Certes, contrairement à Calvin, les textes normatifs catholiques continuent d’admettre les baptêmes de nécessité conférés par des laïcs. Mais cette acceptation s’accompagne d’une grande méfiance. Le clergé paroissial est prié d’exercer sa vigilance : deux témoins fiables sont exigés pour attester de la validité des baptêmes d’urgence et une vérification préalable et régulière des compétences sacramentelles des sages-femmes est requise93.

Un deuxième enjeu tourne autour de la décence de la célébration. Des prescriptions sur la bonne tenue des fonts baptismaux94 ou la qualité de l’eau et du saint-chrême utilisés95 se doublent de rappels sur la « modestie chrétienne96 » et le recueillement dont doivent faire preuve parents, parrains et invités. Il faut que le curé veille à ce que leur attention, respectueuse voire silencieuse, soit tournée vers la dimension sacrée de la cérémonie. D’autant que, troisième enjeu – également présent dans le protestantisme –, il importe désormais que les participants en comprennent la signification profonde97 et n’y assistent pas comme à un spectacle magique. Pour ce faire, le prêtre baptisant continue de prononcer des formules et oraisons latines98, mais « d’une voix claire et intelligible », et, surtout, il est appelé à expliquer auprès de l’assemblée, en langue vulgaire, le sens des différentes étapes du rite et « l’utilité du sacrement »99. De même lui faut-il exposer aux parents spirituels la lourdeur de leur engagement religieux.

Le refus du mélange entre les aspects profanes et sacrés du rite forme la quatrième priorité. Sont ainsi visées comme des pollutions plus ou moins scandaleuses toutes les manifestations de joies collectives (cris d’allégresse), les présents communautaires traditionnellement offerts au cours de la célébration (par exemple, le fait de déposer les bébés baptisés sur l’autel et de les faire racheter par des dons des parents spirituels100), les fêtes postérieures à la cérémonie religieuse, et bien entendu les éventuelles demandes pécuniaires du prêtre baptisant.

Enfin, cinquième aspect qui prolonge le précédent, les tenants de la vision tridentine du baptême entendent réduire, voire annihiler, l’instrumentalisation socio-relationnelle du rite. Les usages intéressés du parrainage, déjà dénoncés en 1547 par la Députation de la Réforme, et en particulier la tentation du multi-parrainage et les cadeaux entre compères, sont spécialement ciblés. Après un certain nombre de débats inaboutis101, c’est curieusement de manière indirecte que le principe d’une régulation du parrainage refait surface en toute fin de concile. En effet, lors de la XXIVe et avant-dernière session, la question nourrit le chapitre II du « Décret de réformation touchant le Mariage », à travers l’enjeu des empêchements matrimoniaux. Le problème posé est alors celui du péché et du scandale suscités par les unions contractées malgré l’existence d’une relation de parenté spirituelle entre les époux, dont ces derniers n’ont pas toujours connaissance ou dont ils ignorent la portée en matière matrimoniale. Devant cette difficulté, les pères conciliaires se refusent bien sûr à suivre l’option radicale des protestants, c’est-à-dire supprimer la notion de parenté spirituelle, et avec elle tous les empêchements qu’elle entraîne. Ils décident plutôt de limiter le risque d’inceste spirituel en réduisant l’amplitude des liens établis par le biais du baptême (et de la confirmation). Trois décisions sont prises en ce sens. La première mesure consiste à abaisser drastiquement le nombre de parents spirituels par enfant : désormais, chaque baptisé n’aura plus qu’un parrain ou une marraine, ou tout au plus un parrain et une marraine. Il est ensuite décidé de cantonner le champ de la parenté spirituelle aux seuls liens qui unissent le parrain, la marraine et le baptisant (le prêtre, en règle générale), d’une part, à l’enfant baptisé (paternitas spiritualis) et ses père et mère (compaternitas spiritualis), d’autre part. La notion de fraternité spirituelle, reliant le baptisé aux enfants de son parrain et de sa marraine, est donc abandonnée, rejoignant dans l’oubli toutes les autres formes étendues de parenté spirituelle qui s’étaient développées au cours du Moyen Âge. Enfin, les pères conciliaires n’accordent le statut de parrain ou marraine qu’à ceux qui sont présentés comme tels au prêtre qui va conférer le sacrement, et qui seront inscrits dans le registre : en dehors de ce cadre restrictif, aucune alliance spirituelle n’est officiellement contractée par l’enfant et ses parents charnels, en particulier avec ceux qui, lors de la cérémonie, se contentent de « mett[re] la main sur celui qui sera baptisé102 ».

Selon l’argumentaire du concile, ces mesures ont pour objectif avoué d’élaguer l’entrelacs touffu des liens de parenté spirituelle au sein des communautés locales, réduisant le risque de mariages interdits entre personnes spirituellement apparentées et tarissant les demandes de dispenses auprès des autorités. Mais elles font en réalité d’une pierre deux coups, puisque, répondant aux aspirations originelles des prélats réformateurs, elles réduisent aussi la capacité des familles à tisser de vastes réseaux relationnels par le biais des baptêmes de leur progéniture, et limitent par là même l’ampleur des échanges coutumiers qui les entourent.

La volonté de reprise en main du parrainage par les autorités religieuses ne s’arrête d’ailleurs pas là. La qualité des personnes choisies fait également l’objet de prescriptions plus strictes. Dès le premier concile provincial de Milan (1564), Charles Borromée commande que l’on présente des parrains aptes à remplir la mission spirituelle et d’éducation religieuse qui leur incombe, et non des personnes choisies pour leur richesse. Les curés doivent ainsi s’assurer de leur « foi » et « mœurs » et sont en droit de refuser les excommuniés ou les non-pascalisants103. En 1614, le Rituel romain récuse à son tour les parrains « indignes et incapables », les hérétiques, les ignorants, les pécheurs publics. Il exige aussi un âge minimal, celui de la puberté « qui est environ quatorze ans aux mâles, & environ douze ans aux filles », de même que l’achèvement de l’initiation religieuse, sanctionné par la réception du sacrement de confirmation104. Chaque curé obtient ainsi un moyen supplémentaire d’exercer son contrôle moral sur le troupeau de fidèles dont il est le pasteur. Il est en mesure de s’immiscer dans les stratégies de parrainage de ses ouailles, voire de les contrarier au besoin.

Reste à traduire concrètement ce programme sur le terrain. Dans le nord de l’Italie, sous l’impulsion de Charles Borromée, la réforme du baptême s’engage presque immédiatement après la clôture du concile de Trente. Au Portugal, en Espagne ou en Pologne, son application est favorisée par la reconnaissance étatique rapide des décisions conciliaires105. Mais, dans le royaume de France, la situation se révèle autrement compliquée. L’opposition gallicane des Parlements et la prudence royale bloquent toute adoption des décrets tridentins comme lois de l’État106, et il faut attendre 1615 pour que l’assemblée du clergé, en désespoir de cause, n’en proclame unilatéralement la réception. En outre, les guerres de Religion, qui déchirent le pays de 1562 à l’édit de Nantes en 1598, forment un obstacle de poids à la mise en place effective des nouvelles règles dans les diocèses et paroisses, a fortiori là où évêques et curés ont été tout bonnement chassés par la poussée protestante. L’action réformatrice obéit dès lors en France à des chronologies locales : il faut que l’arrivée de prélats soucieux de s’engager dans la voie tridentine s’accompagne de conditions politiques favorables, à l’échelle nationale comme au niveau diocésain.

En règle générale, le mouvement s’enclenche par la convocation d’un synode diocésain par un évêque réformateur impatient (ainsi dans le diocèse d’Évreux en 1576 ou à Lyon en 1577) ou, mieux encore, par celle d’un concile provincial. Un premier concile, isolé, se tient à Reims dès 1564, sous la direction du cardinal de Lorraine, un autre à Avignon en 1574107, mais le rythme s’accélère surtout dans les années qui suivent l’édit de Melun d’Henri III (1580) exigeant leur tenue régulière : Rouen en 1581, Bordeaux en 1582, Embrun en 1583, Bourges en 1584, Aix en 1585, Toulouse en 1590, etc.108. Dans la province ecclésiastique de Narbonne, celui-ci ne se réunit toutefois qu’en 1609. Lors de ces rassemblements, les canons tridentins sont repris et souvent complétés par des mesures directement inspirées par le modèle borroméen – ainsi à Aix, Bordeaux ou Toulouse109. Les évêques suffragants sont ensuite censés réunir des synodes diocésains déclinant auprès de leurs clergés les prescriptions adoptées à l’échelon supérieur, mais, là encore, de longs délais peuvent s’écouler avant leur tenue – celui du diocèse de Senlis n’a lieu qu’en 1620, par exemple110. Parfois, pour mieux faire passer le message, des évêques mettent en place, toujours suivant l’exemple borroméen, des assemblées foraines qui réunissent en divers lieux du diocèse des groupes de prêtres ruraux pour les former aux nouvelles règles. Ainsi, dans le diocèse de Bordeaux, François de Sourdis (1600-1628) use de cette méthode pour faire réfléchir ses curés sur le chapitre De baptismo du concile provincial de 1582111. Lorsqu’ils résident dans leurs diocèses (selon l’exigence tridentine), les évêques peuvent aussi profiter des tournées pastorales, au cours desquelles ils visitent une à une les paroisses, pour vérifier la bonne application de leurs directives et reprendre le clergé local défaillant. L’ensemble de ce processus prend du temps : il faut parfois des décennies avant qu’une prescription tridentine en matière de baptême ne soit adoptée dans un diocèse, et surtout reprise dans les paroisses. D’autant qu’à chaque moment, peuvent se dresser des formes de résistance locale.

De fait, l’application de la logique tridentine varie selon les mesures concernées. Ces dernières sont bien entendu plus aisément entérinées lorsqu’elles ne font que prolonger des pratiques déjà en usage avant le concile. On songe en particulier à l’obligation de tenir un registre de baptêmes. En vigueur dans de nombreux diocèses français depuis le début du XVIe siècle (Angers, 1504 ; Lisieux, 1505 ; Tours, 1510 ; Paris, 1515, etc.), voire plus tôt dans le cas de la Bretagne (Nantes, 1406 ; Saint-Brieuc, 1421 ; Rennes, 1464), elle est devenue norme générale grâce à la célèbre ordonnance royale de Villers-Cotterêts en 1539, que renforce l’ordonnance de Blois en 1579. Dans ce contexte, la prescription tridentine de 1563 contribue surtout à stimuler le zèle du clergé local. La publication du Rituel romain en 1614, quant à elle, en proposant des « formules à employer dans les livres que doivent tenir les curés112 », conduit certains prêtres à modifier légèrement la rédaction des actes. Dans quelques cas, elle les pousse même à adopter – fort provisoirement – la langue latine, comme une reconnaissance de la prééminence de la règle romaine sur la législation royale : ainsi en est-il de Jacques Gallemant, très lié au milieu dévot de la capitale, qui, fraîchement nommé curé d’Aubervilliers, passe au latin le 5 février 1615, pratique poursuivie par ses successeurs jusqu’en 1624113.

D’autres dispositions tridentines ont pour elles l’avantage d’avoir été anticipées dans les premières décennies du XVIe siècle par des prélats réformateurs. Ainsi, les critères d’âge ou de formation religieuse pour devenir parrain ou marraine sont loin d’être inconnus dans les diocèses de France avant 1563. Les statuts synodaux de l’évêché de Beauvais en 1554 exigent déjà des titulaires une instruction suffisante « puisqu’ils jurent la foi des tout-petits114 ». Ceux d’Eustache du Bellay, évêque de Paris de 1551 à 1563, sont tout aussi clairs : « Nous défendons absolument qu’en conférant le Baptême aux enfants, on admette des parrains et marraines qui n’aient pas un âge convenable et qui ne sachent pas les articles de la foi. » Dans les statuts de 1608, qui entérinent enfin les décisions conciliaires, son successeur Henri de Gondi ne fait donc que préciser à la marge une norme proclamée depuis près d’un demi-siècle dans le diocèse : « Nous défendons qu’on admette au baptême des enfants, des parrains qui n’aient pas atteint l’âge de sept ans et ne sachent par cœur l’un et l’autre symbole de la foi ; ce qui s’applique aussi aux marraines. »115

Il est important de noter que l’adoption de la réforme tridentine du baptême ne se traduit pas forcément par des prescriptions absolument identiques dans tous les diocèses. Si l’optique est commune, les modalités divergent dans le détail. Ainsi, la limite d’âge au parrainage fixée à Paris en 1608 n’est pas celle retenue au synode de Toulouse de 1596 (10 ans et demi), ni celle de Lyon en 1577 (14 ans pour les garçons et 12 ans pour les filles), non plus que celle de Saintes en 1618 (14 ans, tous sexes confondus). Chaque évêque a sa sensibilité propre et ses priorités, mais une partie des variations découle aussi de la nécessaire prise en compte du contexte pratique, qui contredit l’idéal prôné. Le refus des parrains non confirmés en est un bon exemple. Les statuts de Lyon en 1577 et de Bourges en 1608 sont stricts sur ce point, mais d’autres (Toulouse, 1596 ; Paris, 1608 ; Saintes, 1618) se contentent d’exiger une connaissance de certains articles de foi. À mi-chemin, les ordonnances de Clermont en 1653 demandent de refuser les parrains n’ayant pas reçu la confirmation « tant que faire se pourra »116. Tout porte à croire que ces hésitations normatives sont la conséquence de la pénurie de fidèles confirmés, qui s’explique quant à elle par l’absence, conjoncturelle, de nombreux évêques pendant les guerres de Religion et par la rareté, plus structurelle, de leurs passages dans les paroisses, en raison de la grande taille de bien des diocèses français.

Au-delà, elles interrogent sur le degré d’application effective des mesures tridentines. Le faible zèle ou l’ignorance du clergé, surtout dans le premier demi-siècle postconciliaire, peuvent en ralentir la mise en route, mais l’obstacle majeur vient d’abord des réticences des fidèles eux-mêmes, brusqués dans leurs habitudes communautaires et leurs stratégies relationnelles.

Prenons le cas de la lutte engagée contre les manifestations profanes ou les comportements inappropriés lors de la cérémonie. La lecture des statuts synodaux à la fin du XVIe siècle et au XVIIe siècle rappelle Sisyphe portant sans fin son rocher sur la montagne. Il s’agit pourtant d’une thématique antérieure à la réforme tridentine stricto sensu : pour ne citer qu’un exemple, les paroles vaines (colloquia vana), les propos malhonnêtes, les moqueries et autres plaisanteries (risus et alia joca) pendant la célébration sont déjà réprouvées dans les statuts de l’évêque pré-réformateur d’Angoulême, Antoine d’Estaing (1506-1523)117. Mais il est indéniable que cette préoccupation concentre l’attention des évêques post-tridentins, car leur vision normative de la célébration baptismale s’appuie sur une série d’oppositions binaires : sacré versus profane ; intériorité versus extériorité ; simplicité (ou dépouillement) versus faste ; sacrement versus festivités ; esprit religieux versus esprit humain. Parmi les habitudes dénoncées, le bruit figure en bonne place. En 1585, lors du concile provincial d’Aix, l’archevêque Alexandre Canigiani, disciple de Charles Borromée, ordonne aux curés de ne pas admettre ceux qui portent l’enfant au son des tambourins, et dont les rires et cris de joie offensent le sacrement118. Tenues et attitudes ne sont pas oubliées : l’évêque de Grasse, en 1665, interdit de venir au baptême avec son épée ; celui de Riez, en 1675119, comme les archevêques de Toulouse120, condamne les échanges de baisers entre parrains, marraines et autres participants pendant le sacrement. Or on peut douter de l’efficacité de ces condamnations, quand on les voit reprises dans les statuts et ordonnances épiscopales pendant tout le XVIIe siècle, et, surtout quand on lit dans les témoignages des folkloristes que certains usages demeurent en vigueur en plein XIXe siècle, notamment l’accompagnement musical des cortèges baptismaux se rendant à l’église121.

Il semble que les décisions qui heurtent de front un monde laïc attaché à ses usages communautaires donnent surtout lieu à des formes d’application partielle. Citons ainsi le combat mené contre les sonneries de cloches avant, pendant ou après le baptême. Le clergé paroissial se plaint en effet que les sonneurs, parce qu’ils reçoivent à cette occasion une petite rétribution, se précipitent pour agir parfois en pleine cérémonie. Des rituels (Beauvais, 1637 ; Bourges, 1666122) condamnent bien cette pratique, qui n’a rien d’une obligation liturgique, mais sans grand succès, tant parents et parrains y sont attachés. En région parisienne, au milieu du XVIIe siècle, certains curés, avec le soutien de leur hiérarchie, tentent alors de circonscrire le problème en réservant du moins l’accès aux cloches aux seuls prêtres et marguilliers, et, comme l’archidiacre de Gonesse en 1642, en exigeant que l’on sonne « avec modération »123. Autre exemple, celui des repas festifs postérieurs à la cérémonie religieuse. Comme à Milan en 1582124, des statuts synodaux, tels ceux de Saint-Malo en 1611125, veulent les interdire complètement ; d’autres, plus souples, préfèrent concentrer leur ardeur répressive sur les banquets qui se tiennent dans les « tavernes » (Saint-Omer, 1640 et 1698 ; Angers, 1617126). L’objectif est plus réaliste mais il n’en reste pas moins ambitieux, d’autant qu’il n’est pas compris par une partie du clergé paroissial qui n’a pas pleinement intégré l’idéal tridentin de mise à distance du prêtre, homme du divin, par rapport aux simples fidèles : ainsi, des curés du diocèse de Saintes prétendent encore vers 1650 qu’il leur est nécessaire de se rendre à la taverne à l’occasion des baptêmes pour s’intégrer à la communauté de leurs ouailles127.

Les pratiques de parrainage, grâce aux registres baptismaux et aux plaintes qui remontent vers les autorités diocésaines, constituent le meilleur observatoire pour saisir l’impact concret des décisions tridentines. Les statuts synodaux, nous l’avons vu, imposent un certain nombre d’exclusions, à commencer par les hérétiques ou les très jeunes enfants. Sur le terrain, ces orientations, reprises avec plus ou moins de zèle et de rigidité, provoquent régulièrement du mécontentement chez les fidèles froissés dans leurs choix. En 1662, les paroissiens de Sannois en appellent – avec succès, d’ailleurs – à l’officialité du diocèse de Paris contre leur curé, François Cochon, qui veut étendre aux individus n’ayant pas fait leur première communion l’interdiction de parrainer que le Rituel de Paris de 1654 réserve aux enfants de moins de 7 ans. De même à Herblay en 1659, le curé Le Petit découvre que, lorsqu’il récuse des parents spirituels pour manque de connaissance de la doctrine chrétienne, certaines familles n’hésitent pas à contourner sa décision en se rendant, contre la règle canonique, dans une autre paroisse pour y demander le baptême de leur enfant128. Les laïcs ne sont pas les seuls à faire montre de résistance. En témoigne la question des parrainages assumés par les curés ou vicaires au sein de leurs paroisses d’exercice. La norme tridentine veut en réduire la fréquence, en exigeant désormais une autorisation préalable des autorités diocésaines129. Comme le résume en 1623 l’archevêque de Bordeaux, il faut que « les Ecclésiastiques soient éloignés de toute hantise & familiarité du peuple »130, bref, qu’ils se placent au-dessus de leurs troupeaux et ne s’insèrent pas dans les réseaux et querelles de leurs paroisses, sinon pour tenter de trouver des accommodements équilibrés et pacificateurs131. Mais lorsque certains statuts synodaux laissent planer un doute sur le fait que cette restriction pourrait concerner aussi les sollicitations extérieures, par exemple celles venues de parents issus d’une paroisse limitrophe, ils suscitent aussitôt réclamation, comme l’illustrent les demandes d’éclaircissement du clergé de Beauvais en 1672 ou de la conférence ecclésiastique de Saint-Claude, dans le diocèse de Lyon, en 1705132.

Le principal problème demeure néanmoins celui de la réduction du nombre de parents spirituels. Les pères conciliaires n’ont en effet admis que deux possibilités, soit un parrain ou une marraine unique, soit un binôme parrain-marraine. Si bien des diocèses méridionaux ne sont guère affectés par cette décision, une large part du territoire français conserve d’autres usages : dans la moitié nord du royaume, domine le modèle ternaire (deux parents spirituels du sexe du baptisé, un du sexe opposé), tandis qu’en basse Auvergne pour le moins, certains secteurs ruraux connaissent des pratiques variées de multi-parrainage. Une transition est donc nécessaire, et elle est actée au cours des conciles provinciaux et synodes diocésains qui s’étalent des années 1570 à la décennie 1620. Mais à l’échelle des paroisses, le passage s’avère des plus délicats. L’adoption du binôme parrain-marraine – systématique en France, contrairement à l’Italie ou à l’Espagne où le mono-parrainage est fréquent à l’époque moderne – se produit avec retard, souvent dans la douleur. Au Mans, par exemple, les paroisses urbaines refusent de se plier à la règle imposée par le concile provincial de Tours en 1583. Après un premier mandement en 1588, l’évêque Claude d’Angennes doit de nouveau publier une ordonnance sur le sujet en 1598 ; avec succès cette fois : dans la paroisse Saint-Benoît par exemple, le duo parrain-marraine devient enfin la règle en 1600133. À Orléans, en revanche, l’évolution est plus tardive et surtout très progressive. Dans les deux paroisses Saint-Benoît et Sainte-Catherine, des familles commencent à délaisser le modèle ternaire en 1610, mais il faut attendre 1632 pour que la règle tridentine y soit systématiquement suivie134. On constate la même lenteur dans le diocèse de Paris. Alors que la fin du modèle ternaire est prescrite lors du synode de 1607, la pratique ne cesse qu’en août 1624 dans le village d’Aubervilliers, et même en 1635 dans la ville de Saint-Denis135. Dans les paroisses rurales du diocèse auvergnat de Clermont où le modèle du couple n’est pas en vigueur avant 1563, le passage se fait là aussi après plusieurs décennies : en 1600 à Herment, en 1612 à Pontgibaud, en 1624 au Monestier. Certaines communautés suivent des trajectoires surprenantes, en tout cas pour un observateur tridentin : ainsi, à Augerolles, en Livradois, où vers 1570 les baptêmes comportent majoritairement deux marraines et un parrain, voire trois marraines et un parrain, il se produit contre toute attente une montée, dans les premières années du XVIIe siècle, des parrainages quaternaire et quinquénaire, suivi d’un effondrement vers 1608-1610 au profit du modèle ternaire, ce dernier ne disparaissant quant à lui qu’en 1622-1623136.

Ces transitions étalées s’expliquent par la réticence des paroissiens à changer leurs habitudes, par leur désir de conserver un moyen de se forger un réseau le plus large possible, mais aussi parfois par le faible enthousiasme d’un clergé de terrain bien conscient de brusquer les stratégies socio-relationnelles de ses ouailles. Les curés qui se décident à agir savent qu’il leur faut faire preuve de prudence, de pédagogie, voire de ruse. La politique développée par les prêtres oratoriens dans leur cure d’Aubervilliers137 en est une parfaite illustration. Alors que, jusqu’en 1621, seules une poignée de familles ont renoncé au modèle ternaire, toute trace de ce dernier disparaît en cinq ans. La méthode suivie ? Convaincre, à partir de mars 1622, un nombre croissant de familles, mais aussi jouer habilement sur la rédaction des actes, la présence de prêtres à la place des laïcs, et la nuance entre parrains et « témoins » du baptême. La mutation en douceur se lit au sein des registres. En mars 1624, certains actes commencent à distinguer le second parrain ou la seconde marraine et font suivre son nom de la formule « y assista ». À partir du 29 août 1624 et jusqu’au 25 janvier 1625, tous les enfants n’ont qu’un parrain et une marraine, mais les actes comportent la mention « en présence de » suivie du nom de deux autres « témoins ». Parmi eux, figure régulièrement l’un des sacristains de l’église. À cette date, pour le prêtre rédacteur, il n’y a donc déjà plus que deux parents spirituels, même si le troisième laïc sollicité par les parents est toujours cité et honoré. Les Oratoriens ont-ils expliqué à leurs paroissiens cette innovation capitale à leurs yeux, qui leur permet de présenter des registres conformes aux autorités diocésaines ? C’est loin d’être certain. Une nouvelle étape est franchie entre le 26 janvier 1625 et le 17 décembre 1626. Cette fois, l’acte n’indique plus qu’un nom après la formule « en présence de », et il s’agit systématiquement d’un sacristain ou d’un prêtre. Le troisième acteur laïc a disparu et le dernier « témoin », parce qu’il est membre de l’encadrement clérical, n’intervient que comme une simple présence religieuse à la cérémonie. Cet ultime souvenir du parrainage ternaire s’efface à partir du 12 janvier 1627 : la mention « en présence de » disparaît des actes qui ne comportent plus que les noms du prêtre baptisant, du parrain et de la marraine. La norme du Rituel romain est enfin atteinte.

Les stratégies relationnelles des fidèles doivent alors s’adapter rapidement aux nouvelles règles du parrainage. Aubervilliers, unique paroisse française étudiée sur ce point, permet de le vérifier. Concernant le parrainage ecclésiastique, on note une stabilité de la part d’enfants ayant des parrains prêtres (autour de 1 %) entre les décennies 1550 et 1620, mais au prix d’une transformation de leurs profils : au XVIe siècle, les familles mobilisent en premier lieu des prêtres en exercice dans le village, s’attachant ainsi une figure éminente de la communauté ; en revanche, en fin de période, les prêtres sollicités sont tous extérieurs à la paroisse et souvent choisis en tant que parents du baptisé. Quant au passage de trois contacts mobilisables à deux, il oblige les familles à choisir de façon plus serrée les individus prioritaires. Comme l’a montré Guido Alfani pour l’Italie septentrionale, il se produit alors un mouvement de verticalisation du parrainage138, c’est-à-dire une concentration des choix vers les élites, un renforcement du parrainage clientélaire. À Aubervilliers, l’indice en est la part croissante de parrains enregistrés avec des avant-noms d’honneur dans les actes baptismaux (« maître », « honorable homme », « noble homme », etc.), qui double entre 1615-1624 et 1625-1631. En clair, les couches inférieures de cette paroisse agricole dépourvue de grandes familles nobles résidentes se tournent vers les quelques sommités locales que sont les officiers ou laboureurs du village ou des environs, soit directement, soit indirectement en sollicitant leurs épouses ou leurs enfants139, et font moins appel à de simples voisins ou amis.

Pourcentage de parrains laïcs pourvus d’avant-nom à Aubervilliers (1552-1631)

[image: ]

Source : Camille Berteau, Vincent Gourdon et Isabelle Robin-Romero, « Réseaux sociaux et parrainage… », art. cité, p. 305.


Les réformes protestante et catholique du baptême qui s’enclenchent au XVIe siècle présentent, cela est bien connu, de fortes divergences, qu’il s’agisse de la doctrine sacramentelle, de la théologie du salut ou de la forme de la cérémonie. Elles comportent toutefois un certain nombre de points communs. Dans les deux cas, les autorités religieuses reconnaissent la validité du baptême concurrent, conservent le pédobaptisme, offrent plus de place à l’explication du rite au cours de la célébration, valorisent la centralité du prêtre ou du ministre dans l’administration du sacrement et se donnent pour objectif de lutter contre les supposées « superstitions » qui l’accompagnent.

Les ambitions réformatrices sont spécialement élevées du côté calviniste. Le modèle baptismal proposé constitue une rupture forte vis-à-vis des pratiques médiévales. La disparition de la parenté spirituelle suscite peu d’émois parmi les fidèles car elle est compensée par le maintien du parrainage en tant que simple coutume « introduite pour bonnes fins ». La critique des baptêmes d’urgence se heurte en revanche à des réticences nombreuses et durables, qui occupent les débats lors des synodes provinciaux et nationaux. Quant au nouveau système de nomination baptismale, il rencontre un succès indéniable dans la phase conquérante du protestantisme, mais régresse au XVIIe siècle.

Un constat comparable peut être fait du côté catholique. La lutte, multiforme, contre les « abus » du baptême apparaît comme une entreprise de longue haleine qui à divers niveaux bouscule les pratiques des laïcs – et parfois celles du clergé paroissial –, suscitant incompréhensions et résistances plus ou moins larvées. Les autorités religieuses sont souvent conduites à tenir compte des réalités du terrain et à négocier l’application de leurs ambitions. Si les sources sont précises sur le contenu et les motivations de la nouvelle régulation baptismale, elles permettent plus difficilement de mesurer leur impact concret dans les pratiques quotidiennes des Français. Il est cependant un secteur où une transformation apparaît de manière claire, celui de la réduction du nombre de parents spirituels. L’adoption de la norme tridentine est acquise dans le premier tiers du XVIIe siècle. Mais ce qui peut apparaître comme un succès pour le clergé contient sa part de paradoxe. Car cette mesure destinée pour partie à restreindre les usages relationnels du parrainage censés polluer la célébration baptismale renforce au final la concentration des choix sur des supérieurs sociaux et favorise un parrainage clientélaire très éloigné du but proclamé. Peut-on trouver meilleure illustration des limites de la Réforme catholique, voire, en certains cas, de ses contradictions ?
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